
DÉCLARATION DE DÉGÂTS Année 2022 
engendrés par les différentes espèces animales  Document à retourner 

à la Chambre d’agriculture de la Charente-Maritime 
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 Nom, Prénom 
 

Téléphone  
  Pour obtenir la possibilité de réguler certaines espèces animales 

il est nécessaire d’évaluer les populations excessives et de 

montrer les dégâts qu’elles occasionnent. En remplissant le 

présent questionnaire, vous contribuez à cet état des lieux. 

Cette déclaration ne constitue pas une demande d’intervention 

et ne donne pas droit à indemnisation. 

 
Adresse 

  

En qualité de (piégeur, agriculteur, garde-chasse, particulier…)  

Fait le : 
 

Signature : 
 

*T : Touchées *R : Ressemées 

 
 
 

Suite de l’enquête au verso…/… 
  

 
       Espèces 

 
Nature des 
dégâts 

Pigeon Ramier Corneille noire –  
Corbeau freux  Lapin  Lièvre Ragondin  Autre : blaireau … 

Surfaces 
(ha) Commune 

Surfaces 
(ha) Commune 

Surfaces 
(ha) Commune 

Surfaces 
(ha) Commune 

Surfaces 
(ha) Commune 

Surfaces 
(ha) Commune 

T* R* T R T R T R T R T R 

Maïs 

                  

Blé 
                  

Tournesol 
                  

Pois 
                  

Autres : cultures : 
fourragères … 

                  

Digue(s) / berge(s) 
ha ou mètre linéaire 

                  

Autres : 
                  

Vos commentaires  :  



En complétant ce formulaire, je consens à ce que la Chambre d'agriculture utilise mes données personnelles mentionnées ci-dessus pour être contacté et assurer le traitement de ma déclaration 
de dégâts. Cependant, ces mêmes données serviront à  mettre à jour la base régionale Gestion Relation Client des Chambres d’agriculture de la Nouvelle-Aquitaine accessible à l'ensemble de 
leurs salariés, dont l’objectif est de pouvoir vous communiquer des informations susceptibles de vous intéresser : actualités règlementaires et institutionnelles, calamités agricoles, prestations, 
formations … 
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos droits, reportez-vous à page Données personnelles de notre site internet : 
https://charente-maritime.chambre-agriculture.fr/pratique/donnees-personnelles/ 

Déclaration de dégâts 2022 - Mise en application : juillet 2022 – Page 2/2 
Chambre d’agriculture – 2 avenue de Fétilly – CS 85074 – 17074 La Rochelle Cedex 9 - Tél. 05 46 50 45 00 – Fax 05 46 34 17 64 – Email : territoires@cmds.chambagri.fr 

 
 Espèces 
Nature 
des dégâts 

Renard Fouine Martre Belette Putois Corneille Noire 
Corbeau freux Pie 

Nbre* Commune Nbre* Commune Nbre* Commune Nbre* Commune Nbre* Commune Nbre* Commune Commune Nbre* 

Œufs / Poussins 
              

Volailles : Poules 
Pondeuses, 
Poulets Canards 
/ Oies  Dindes 

              

Autres : (lapin, 
pigeons, faisans, 
perdrix…) 

              

*Nombre approximatif 
 
 

 Espèces 
 

Nature des 
dégâts 

Sanglier Chevreuil Cerf  
Vos commentaires : 
 Surfaces (ha) 

Commune 
Surfaces (ha) 

Commune 
Surfaces (ha) 

Commune 

 

T* R* T R T R 
 

Céréales d’hiver 

          

Maïs / Maïs fourrage 
          

Tournesol 
          

Surface fourragère 
          

Vigne 
          

Autres (peupleraies, 
haies...) 

          

*T : Touchées *R : Ressemées 

Remplissez cette enquête et n’hésitez pas à faire connaître cette démarche autour de vous (voisins, connaissances…) 


